FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article 18

Déposée par Olivier Duhamel, titulaire
Pervenche Ber és, suppléante

Article 18 - La Commission eur opéenne

Paragraphe 3

3. La Commission est composee d'un Président et de Commissaires qu’il
désigne parmi ceux que lui proposent les Etats membres.

Justification
La Constitution n’a pas besoin de fixer le nombre des Commissaires. Il faut

laisser ouverte la possibilité de Commissions restreintes ou larges, selon les
circonstances et |’ expérience.



